
: Communauté 
d'agglomération HSfiS

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Parc Naturel Marin des Estuaires Picards 
et de la mer d'Opale 
Monsieur le Président 
chemin de la Warenne
62360 SAINT-ETIENNE-AU-MONT

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en 
charge de l’Attractivité du Territoire et 
de l’Aménagement Intégré de 
l’Espace. n

Sébastien CHOCH0IS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.R 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Communauté de communes de Desvres-
Samer
Monsieur le Président
Claude PRUDHOMME
41 rue des potiers BP 41
62240 DESVRES

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03601

Monsieur le Président,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de

de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Ancien Ministre
Président de la CaB
Maire de Boulogne-sur-Mer

Monsieur Frédéric CUVILLIER 
Maire de Boulogne-sur-Mer

Hôtel de ville de Boulogne-sur-Mer 
7 Place Godefroy de Bouillon 
62200 BOULOGNE-SUR-MER

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, fxùÀeUo

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


:Communaute 
d'agglomération Ea0

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Stéphane BOURGEOIS
Maire de Baincthun

Mairie de Baincthun 
78 Route de Desvres 
62360 BAINCTHUN

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCMOIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 0CT. zoa

Madame Gwenaëlle LOIRE 
Maire de Saint-Léonard

Mairie de Saint-Léonard 
Place Charles de Gaulle 
62360 SAINT-LEONARD

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Madame le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHOIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


»: Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Jean-Renaud TAUBREGEAS
Maire de Conteville-l-ès-Boulogne

Mairie de Conteville-lès-Boulogne
280 rue du Centre
62126 CONTEVILLE-LES-
BOULOGNE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

ci™ •

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.
/ / ' P

Sébastien CHOCHOIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Hervé LECLERCQ
Maire de Condette

Mairie de Condette 
28 rue de la Marne 
62360 CONDETTE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOC

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


BiCommunauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 0CT. 2025

Monsieur Olivier CARTON
Maire de Dannes

Mairie de Dannes 
2 rue de la Mairie 
62184 DANNES

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 

de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'aqqlomérati

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Jacques LANNOY 
Maire d'Echinghen

Mairie d'Echinghen 
Route de Baincthun 
62360 ECHINGHEN

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, cXzv

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

dbastien CHOCHQŒS
-J1 /

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


» Communauté 
d "agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 0CT. 2025

Monsieur Christian FOURCROY 
Maire d'Equihen-Plage

Mairie d'Equihen-Plage 
Place Albert Bécard 
62224 EQUIHEN

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, cVuxo d'n )

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

O/m.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.R 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


B Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Yves HENNQUIN 
Maire d'Hesdigneul-lès-Boulogne

Mairie d'Hesdigneul-lès-Boulogne
5 rue de la Poste
62360 HESDIGNEUL-LES-
BOULOGNE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, /Jco,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

PJ : dossier de présentation

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
F Aménagement Intégré de l’Espace.

Sebastien CHOC

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Thierry BENTZ
Maire d'Hesdin-L'Abbé

Mairie d'Hesdin-L'Abbé 
303 rue du Mont de Thunes 
62360 HESDIN-L'ABBE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, C^Cc-
à )

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur te Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le laOCT. 2025

Monsieur Bertrand DUMAINE 
Maire d'Isques

Mairie d'Isques
168 Route Nationale
62360 ISQUES

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, f

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de
l’Aménagemept Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur te Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


B Communauté 
d'agglomération

Boulogne-sur-Mer,

www.agglo-boulonnais.fr Le 13 OCT. 2325

Monsieur Guy FEUTRY
Maire de Nesles

Mairie de Nesles 
1 rue de l'Eglise 
62152 NESLES

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, G

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHJDIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


:Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 0CT. 2025

Madame Paulette JULIEN-PEUVION 
Maire de Neufchâtel-Hardelot

Mairie de Neufchâtel-Hardelot
rue des Allées
62152 NEUFCHATEL-HARDELOT

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Madame le Maire, PctuVelV:

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté 
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2025

Monsieur Sébastien CHOCHOIS 
Maire d'Outreau

Hôtel de ville d'Outreau 
rue du Biez
62230 OUTREAU

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Améi|agement^Intégré de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr

